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REPIJBLIOUE DU BM{IN

PRESIDEI{CE DE LA REFUBLIAUE
. DECRET N. 96-145 du 24 hvril .1 996

portant suspension de 1 r application
des Décrets Nos 96-91 à 99- du 02Avril 1996 portant nomlnation oupronotlon de personnels mili.taires
dans dlvers grades de lrArmée Béninoi-
se.

LE PRESIDENT )N LA REPIELI,]UE,
CHiF DE LIETAî,

SHEF DU GOuVM,NEI\ENT,

VU fal-
1aR

oi No9O-Of2 du 11
épublique du Bénin

Décembre 1ÿÿO portant Constitution de

VU

VU

VU l-e Décret No95-91
Officier au grade
tion ;

Ia Proclamation 1e '1 er Avril 1996 par' 1a Cour Consitutionnelle
des résultats définitifs de ltélection présidentieffe àuJg-
Mars .1 996 ;

1e Décret No96-'1 28 alu 09 Avril 1995 portant conrposj.tion du
Gouverrrement ;

du
de

2 Avril 1995 portant nomination drun Elève
Lieutenant-Stagiai-re à titre de régularisa-

v(',

vU

1e Décret N"95-92 du 02 Avrl1 !996 portant promotion au grade
de Lisulsnant ODELO1I Galbert Pascal ;

)-e Décret No96-91 du 02 Avr11 1996 portant nomlnatj,on drun
ELève dfflcier au grade de t-ieuienaàt-Stagiaire ;

VU 1e Décret No96-94 du 2(5) ftève s-Offi ci ers d.
Lieutenant-Stagiaj-re ;

Avril 1996 port
es Forces Armées

apt nomination de cinqbéninoises au grade de

Ie^Décret U'96-92 du 02.Avri1 1995 pcrtant nomj-nation dtElèves-ufficier!§ au grade de Lieutenant-Stagiaires des Forces Armées
Béni-noi ses ;

.../...

VU
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VU

VU

1e Décret No95-95 du. 02.Aypi1 .l 996 portant _nomination dr,n (t)Elè-ve-officier r"réd.ecin aes ForcÉÉ aii;é;;' Bénrn;i;;;-â"**i"uàde Méde cin-Li eutenant ;

Ie Décret N"95-97 du 02 êvril 1996 noOfficier de lrArmée de Terre ."-["ràÀ

\,U ]9.o!91et No95-98 du 02 Aw'il 1996(2) E1ève s-Offi ci ers au grade dé-jrclasse pour compter r1u 1ér Octobre

rtant nomination d run Sous-
de Li eutenant-Stagiaire ;

portant nomination de deux
Enseigne de Vaisseau de 2ème
'1 ôOq .

1e.Décret N:95-99 du 02 Avril 199S portant nomination de cinq(5) Elèves-ofriciers des Forôes-Â;*Ë;;-É;"i"ài"Ë"-â""giàaà-a.
Lieutenant-Stagiaire ;

suR Proposj-tion du Garde des sgeayx, I{ini stre de 1a Justice, de 1aLégislation et des Droits d.e 1rÉomme .

VU

Le Conseil des Mlnistres entend.u en sa séance du 24 Awril 1996

q ECRtrTE
Artt-cl-e '1 er. - E
N%35BT- ee
personnels mili

Par 1e Président de l-a République,
Chef de ltEtat

Chef d.u Goùverneient,

et iemeure suspendue lrapplication des décrets
.02 Avril 1996 portant noirination ou pronotion d.eires dans divers grades de lrArmée Béninoise.

du
ta

§!Lq*gj:- Le présent Décret qu1 prend effet poudate de sa signature, sera publié èt corun:ni qua psera.
de 1a
besoin

rC
art

omp t er
out où

Fait à COTONOU, 1e 24 Àvril i996

Mathi eu K]BEKOTI _

Le Pagnlsr ltiinistre, chargé de 1a Coordina-tion de l-rActlon Gouvernementale et des Rela_tions avec les lnstitutions ;

I/
Itialtre Adrien HO GBEDJI . -
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-' Le Garde des Sceaux, Mi,ni stre
Justice, de l.a Législation et
Droits de ].rHomme .

de la
des

I

A

I smaëf IDJANI ôERPOS.- -. [1o1 se MENSAH. -

: PR 6 AI\ 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 PIII, 4 M.ILDH 4 Mr 4
tèTCS 15 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-DGDDI 5 BN-DAN-DLC 

'I{SAE f BCP-CSM-IGAA ] UNB-ENA-FASJEP f JO 1.-

fia tions
Au tre s ].na s
GCONB-DCCT-I

Le Ministre des Finances I

I


